
COUPE DE PRINTEMPS

La saison de roulage 2020 débutera par une manifestation coorganisée par AVOKART et le
CLUB AUTOMOBILE DE L’IMMOBILIER. La COUPE DE PRINTEMPS est une course d’endurance
en kart deux temps qui sera organisée sur le circuit de SOUCY dans l’YONNE le :

SAMEDI 21 MARS 2020
Cette épreuve sera l’occasion de mêler nos familles et nos proches à nos liens amicaux et à
nos activités sportives. Elle se déroulera dans le cadre d’un weed-end comprenant la course,
le buffet du déjeuner, le dîner du samedi soir, l’hôtel pour la nuit du samedi au dimanche, et
l’activité du dimanche, chacun pouvant choisir son programme.

• Planning Samedi

La course se déroulera par équipes de 4 à 6 pilotes. Chaque équipe devra comporter 1
membre extérieur aux associations AVOKART et CLUB AUTOMOBILE DE L’IMMOBILIER pour
les équipes de 4 et 2 pour les équipes de 6. Les temps de roulage ne pourront excéder 20
mn.

- 9 heures : Accueil des participants, tirage au sort des karts, briefing

- 10 heures 30 : Début des essais (1 heure)

- 11 heures 30 : Briefing de course

- 12 heures : Buffet sur place

- 13 heures : Départ de la course (4 heures)

- 17 heures : Arrivée de la course, podium

- 18 heures : Apéritif sur place

- 19 heures : Arrivée à l’hôtel (Hôtel VIRGINIA à MALAY LE GRAND)

- 20 heures : Dîner au restaurant

• Planning Dimanche

- 12 heures 30 : Déjeuner au restaurant

- 14 heures 30 : Visite de vignoble

Planning Samedi
Planning Samedi



Karting : Nom de l’équipe :

Tarif …………………………….1.200 € par équipe : ………………………………………………..….€

Restaurant 21 mars……….75 € par personne : ……………………………………………..…..€

Hôtel 21/22 mars (chambre + petit-déjeuner)..…………………………………..………88 €

Restaurant 22 mars….…..35 € par personne : ………………………………..…………………€

Activité 22 mars….…….….25 € par personne : ………………………………….……………....€

Total : …………………………………………………………………………………...............................€

L’inscription ne pourra être prise en compte qu’à réception d’un chèque du montant
total, à l’ordre de l’Association AVOKART, avant le 31 janvier 2020.

Aucune annulation ne sera admise. Le présent bulletin d’engagement comprend 
renonciation à tout recours envers l’Association AVOKART.

Date : Signature :

BULLETIN REPONSE 

COUPE DE PRINTEMPS

PILOTE TEL MAIL


